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Q. GR-UDD 1-
Pour expliquer le report de la mise en place de son programme d’efficacité énergétique, Gazifère invoque essentiellement la difficulté à recruter un professionnel  dédié à cette tâche. Veuillez préciser les actions et l’échéancier prévus afin de démarrer effectivement le programme d’efficacité énergétique.

Traduction :
To justify the postponing of the implementation of its energy efficiency program, Gazifère refers in essence to the difficulty in recruiting a professional dedicated to this work. Please precise the expected actions and timeline to effectively initiate the energy efficiency program.

ANSWER

Gazifère Inc. is currently commissioning the development of a Demand Side Management (DSM) Business and Implementation Plan which will include expected actions and timelines for its energy efficiency programs. 

Q. GR-UDD 2-
Dans sa demande d'intervention, le GRAME-UDD écrivait, comme l'une des conclusions recherchées à l'occasion de la présente cause, qu’il souhaitait « l’établissement d’un processus léger et continu de consultation dans la mise en place et le suivi du programme d’efficacité énergétique ». Est-ce que Gazifère envisage l’établissement d’un tel processus (qui permettrait notamment de mieux partager la responsabilité du succès ou de l’échec d’un tel programme) ?

Traduction :
In its intervention request, GRAME-UDD was writing, as one of the conclusions sought during this cause, that it wished for “the establishment of a light and on-going consultation process during the implementation and management of the energy efficiency program”. Is Gazifère considering the establishment of such a process (that would allow for better sharing of responsibility for the success or failure of such a program)?

ANSWER
Gazifère Inc. is willing to inform stakeholders before the implementation, and during the management of, its energy efficiency program, and to receive comments from stakeholders.

Q. GR-UDD 3- 
Dans sa décision D-2000-48 (R-3430-99) et en vue de la présente cause, la Régie demandait notamment à Gazifère (libellé extrait de l’article 18 de la requête de Gazifère) :

b) De poursuivre ses efforts en vue de créer des alliances avec les services d’aqueduc afin de partager les charges du programme visant à réduire la consommation d’eau;

c) D’explorer les avenues qui permettraient d’adapter son programme à sa clientèle à faible revenu, en partenariat avec les parties concernées et de faire rapport en ce sens à la Régie lors de la prochaine cause tarifaire;

e) De poursuivre le développement de son plan en consultant les parties intéressées et d’envisager la création de partenariats avec les services publics et les agences gouvernementales;

f)
D’augmenter le nombre de mesures de son portefeuille pour la prochaine cause tarifaire.

Où en est-on rendu dans l’atteinte de ces objectifs ? Quand, comment et avec quel niveau de précision Gazifère traitera-t-elle de ces sujets lors de la présente audience ? Les intervenants disposeront-ils de ces informations pour la préparation de leur mémoire ? 

Traduction :
In its decision D-2000-48 (R-3430-99) and regarding this present case, the Régie asked Gazifère notably (wording extracted from the article 18 of Gazifère’s request):

b) To continue its efforts to create alliances with water services to share costs of the water saving program;

c) To explore avenues that could allow the adaptation of its program to its low-income clientele, in partnership with the concerned parties and to report accordingly to the Régie during the next rate case;

e) To continue the development of its Plan while consulting the interested parties and to consider the creation of partnerships with public services and governmental agencies;

f) To increase the number of measures of its portfolio for the next rate case.

How does the situation compare with reaching these objectives? When, how, and with what level of precision will Gazifère address these issues during the present hearing? Will the stakeholders obtain this information for the preparation of their memorandum?

ANSWERS

b)
Finet Saksniit, Energy Management Consulting hired by Gazifère to develop its DSM Business and Implementation Plan, has already met once with staff at the Communauté urbaine de l’Outaouais (CUO) regarding their potential participation in the Residential Water Heating Service Calls Program.  Gazifère Inc. and Finet Saksniit made a presentation to the President of the CUO, Mayor Marc Croteau (Aylmer) also President of the Environmental Commission of the CUO on Thursday, August 17th 2000. Gazifère Inc. is now completing the development of the project for consideration by the CUO.

c)
Gazifère plans to hold a meeting with the Agence de l’efficacité énergétique du Québec at the end of August or at the beginning of September. One of the items on the agenda will be the Agence’s low-income program with the ACEF Outaouais.

e)
Finet Saksniit is currently working to develop a DSM Business and Implementation Plan for Gazifère’s proposed DSM programs. Part of this effort is to research any existing or planned initiatives offered by governments and other stakeholders, to determine any potential for partnering with, or piggybacking onto, initiatives that may be complementary with Gazifère’s objectives.

f)
The focus of the 2000/2001 year will mainly be on implementing the Plan that was approved during last year’s rate case.

Gazifère will address these issues in more detail during the hearings scheduled for the end of October 2000.  

Due to the nature of the partnerships involved in the development of the projects, it is unlikely that intervenors will receive the complete information in time for the filing of their papers on September 8, 2000.

Q. GR-UDD 4- 
Les pommes de douche à débit réduit peuvent prêter flanc à des effets pervers : les utilisateurs vont avoir tendance à compenser un débit réduit par un temps d’utilisation plus long. Est-ce que Gazifère a étudié (ou pris connaissance d’études) portant sur les effets pervers reliés à l’utilisation des pommes de douche à débit réduit ? Si oui, pouvez-vous citer ces études et les rendre disponibles ? En avez-vous tenu compte dans vos projections de volumes de gaz épargnés ? En avez-vous tenu compte dans la priorisation des mesures de DSM ?

Traduction :
Low-flow showerheads can potentially include perverse effects: the users will have a tendency to compensate a reduced flow with a longer time of use. Has Gazifère studied (or obtained studies) about perverse effects related to the use of low-flow showerheads? If so, can you quote these studies and make them available? Have you considered this in your projections of volumes of saved gas? Have you considered this in the prioritization of the DSM measures?

ANSWER

We are currently trying to obtain such information from Hydro-Québec and other sources. If information is available, we will quote the studies in our DSM Business and Implementation Plan.

The per unit volume savings estimates for showerheads are those used by Enbridge Consumers Gas.  These savings were developed based on load research undertaken by Enbridge.  The per unit savings have since been adopted for use by Union Gas.  The results of this research was filed as part of the Collaborative process in Ontario.  To Gazifere’s knowledge, experience related to increases in length of showering time has not been evident as part of the gas utilities DSM experience.

Q. GR-UDD 5- 
Dans les deux causes tarifaires précédentes, Gazifère estimait le gaz perdu à 1,00% des volumes de vente (Requêtes 3430-99 et 3406-98, GI-1, Doc. 2, page 1). Dans la présente cause, Gazifère estime plutôt ce niveau de gaz perdu à 0,36 % des volumes de vente (Requête 3446-2000, GI-1, Doc.2, page1). Suite à l’analyse des documents GI-3, doc. 1.3 des 2 causes tarifaires précédentes et de la présente cause, cet écart important nous semble résulter d’une diminution  brusque de l’estimation des pertes entre la période 1993-1995 et la période 1996-1999 et de l’effet de ce changement brusque sur la moyenne mobile de 5 ans utilisée pour l’estimation de chacune des années.

- Cet écart s’explique-t-il seulement par un changement dans la méthode d’estimation (entre les périodes 1993-1995 et 1996-1999) ou y a-t-il eu effectivement une amélioration réelle de la performance de Gazifère au cours de la dernière décennie ? S’il s’agit d’un peu des deux (méthode d’estimation et amélioration réelle), veuillez indiquer la proportion de chacun.

- Dans les volumes de gaz perdu de la période 1996-1999, veuillez estimer la proportion des pertes fictives (erreurs de compteurs, par exemple) et celle des pertes réelles (gaz naturel échappé dans l’atmosphère).

Réponse :

Le niveau de gaz perdu approuvé par la Régie dans la requête tarifaire 2000 est de 0,79% et non de 1,00%.  Voir GI-3, document 1.3 du 27 octobre 1999, requête 3430-99. 




Il n’y a pas eu de changement dans la méthode d’estimation entre les périodes 1993-1995 et 1996-1999. 




Les causes du gaz perdu sont multiples.  Entre autres, il y a la pression atmosphérique, la facturation cyclique, la croissance de la clientèle résidentielle, les écarts dans les lectures de compteurs, le vol, les fuites et le purges dues à l’installation des conduites et l’entretien.  Ce sont toutes des explications possibles pour la différence entre le gaz qui entre dans le système de Gazifère et les livraisons aux clients.  Cet écart entre les réceptions et les livraisons de gaz peut être positif ou négatif dépendant de ce qui en est la cause.  




Gazifère ne peut estimer de façon précise les pertes fictives et les pertes réelles.  Par contre, Gazifère il semblerait que pour les années 1996 à 1999 ce sont la pression atmosphérique, la facturation cyclique et la croissance de la clientèle résidentielle (sauf pour l’année 1998) qui ont un impact important sur le niveau de gaz perdu.  




Le % de gaz perdu non expliqué en % des ventes pour la période 1993-1995 est de ‑0,3% alors qu’il est de –0,6% pour la période 1996-1999. 

Q. GR-UDD 5 - suite


-
Pour les pertes réelles, veuillez décrire les mesures déjà prises (ainsi que les investissements) et les mesures prévues permettant de diminuer le niveau de gaz perdu. 

- Veuillez fournir une appréciation du potentiel d’amélioration encore possible.

Traduction :-
In the case of actual losses, please describe the measures taken (as well as the investments) and the planned actions to reduce the quantity of lost gas.

ANSWER

The figures quoted below are based on Enbridge Consumers Gas’ system-wide assessment of methane emissions.  An apportionment of Gazifère’s share is not possible at this time.

Fugitive Pipeline Emissions

Fugitive leakage from pipelines in the natural gas distribution network account for a source of emissions.  Gas is emitted from underground valves and other buried fittings attached to pipelines, connectors between pipeline segments or joints, and through the pipe wall itself.  Emissions through the wall of the pipe are caused by gas escaping through the molecular structure of the pipe wall or small holes or cracks in the pipe due to corrosion and operational deterioration.  

As of 1999, Enbridge Consumers Gas has spent approximately $200 million since 1990 on the Cast Iron Replacement Program, which replaces existing cast iron pipe with corrosion-free polyethylene pipe.  For the Eastern region of which Gazifère is part of, all replacements were completed in 1996.  

Fugitive Equipment Leakage

Starting in fiscal year 2001, new district stations installed in Gazifère’s franchise area will use welded connections where possible, rather than threaded fittings.  This will minimise fugitive emissions.  

· Please provide an estimation of improvement level than can still be achieved.

ANSWER

Reductions in fugitive equipment leakage are expected as a result of the use of welded connections at regulator stations.  At this time, we are unable to provide an estimation of potential improvement for two reasons; (1) the number of new district stations will be proportional to the rate of expansion of the residential market and, (2) there currently is no reliable way to estimate emissions at these stations.  

Q. GR-UDD 6-
Aux sections GI-1, Doc.2 et GI-2, Doc. 1 de la Requête 3446-2000 (et dans les sections correspondantes pour les causes tarifaires précédentes), Gazifère traite brièvement des additions de clients. Ce traitement  bref peut suffire aux projections budgétaires mais il est insuffisant pour établir un bilan, en termes de développement durable, de la contribution de Gazifère à l’évolution des émissions nettes des polluants atmosphériques du secteur énergétique dans la zone géographique où agit Gazifère (toutes sources inclues). Pour y arriver, il faut ventiler ces données selon la provenance des clients additionnels : 

· nombre et volume de consommation de gaz des clients additionnels qui utilisaient auparavant l’électricité (pour les années précédentes pour lesquelles les données sont disponibles); 

· nombre et volume de consommation de gaz des clients additionnels qui utilisaient auparavant le mazout léger (pour les années récentes pour lesquelles les données sont disponibles);

· nombre et volume de consommation de gaz des clients additionnels qui utilisaient auparavant le mazout lourd (pour les années récentes pour lesquelles les données sont disponibles);

· nombre et volume de consommation de gaz des clients additionnels qui utilisaient auparavant des sources d’énergie autres que l’électricité ou le mazout, comme la biénergie, par exemple (pour les années précédentes pour lesquelles les données sont disponibles);

· nombre et volume de consommation de gaz des clients additionnels qui constituent une charge nette supplémentaire pour le secteur énergétique, c’est-à-dire qui n’étaient pas consommateurs d’une autre source d’énergie avant de devenir clients de Gazifère, comme les développements domiciliaires, les nouveaux commerces, les nouvelles industries, etc. (pour les années précédentes pour lesquelles les données sont disponibles);

Veuillez fournir des données historiques pour les années récentes, sous forme de tableau, en ventilant également en fonction des secteurs résidentiel, commercial et industriel. Veuillez fournir également des projections pour l’année 2000-2001.

Réponse :

Répartition des clients résidentiels ajoutés en fonction de leur source d’énergie originale.  Les données indiquées correspondent au nombre de demandes d’alimentation signées et enregistrées par notre service des ventes.


1996
1997
1998
1999
2000 Réel

(10 mois)
2001

(1)

Huile
235
230
200
110
101
118

Électricité
185
195
302
217
290
339

Autre
66
57
62
32
68
79

Nouvelle construction
362
563
756
557
462
536

Note (1)  Au pro-rata des résultats de l’année 2000

· Gazifère ne peut fournir de données sur la répartition des clients commerciaux additionnels selon leur source d’énergie originale. 

· Gazifère ne tient pas de données sur les consommations spécifiques des clients ajoutés selon leur source d’énergie initiale.  

Q. GR-UDD 7-
À la pièce R-3446-2000, GI-16, Doc.1, l’expert de Gazifère présente une argumentation et une proposition d’estimation du coût évité par m3 de gaz. Le tableau de la page 5 de cette pièce présente une estimation du coût évité selon la seconde alternative de « cost proxies » décrite par l’expert de Gazifère, soit celle du « Rate 200 » et de son évolution supposée pour chacune des 30 prochaines années. Veuillez compléter ce tableau en y ajoutant une colonne présentant une estimation du coût évité selon la première alternative de « cost proxies » citée par l’expert, soit celle consistant à utiliser le coût évité « tel quel » de Enbridge Consumers (« to use Enbridge Consumers Gas’ avoided costs « as is » »).

ANSWER

The following table provides the information as requested.  Note that Enbridge Consumers Gas distinguishes between four different types of loads in its assessment of avoided costs.  These are industrial process loads, space heating loads, water heating loads and combination space and water heating loads.

AVOIDED COST ESTIMATES - GAZIFERE AND ENBRIDGE CONSUMERS GAS









YEAR
GROWTH RATE (% P.A.)
GAZIFERE ($/M3)
ENBRIDGE   IND PROCESS ($/M3)
ENBRIDGE   SPACE HTG ($/M3)
ENBRIDGE   WATER HEATING ($/M3)
ENBRIDGE   COMBINATION SPACE & WATER ($/M3)

2001
-3.40
0.1899
0.1450
0.1814
0.1200
0.1611

2002
-3.50
0.1833
0.1356
0.1130
0.1308
0.1424

2003
-1.40
0.1807
0.1312
0.2002
0.1382
0.1968

2004
-0.50
0.1798
0.1551
0.2206
0.1468
0.209

2005
0.90
0.1814
0.1330
0.2205
0.1499
0.2127

2006
1.60
0.1843
0.1563
0.2174
0.1528
0.2082

2007
1.90
0.1878
0.1598
0.2492
0.1700
0.238

2008
2.00
0.1916
0.1634
0.2565
0.1737
0.2452

2009
1.80
0.1950
0.1671
0.2641
0.1775
0.2526

2010
2.00
0.1989
0.1709
0.2719
0.1813
0.2602

2011
2.26
0.2034
0.1748
0.2799
0.1853
0.2682

2012
2.26
0.2080
0.1787
0.2882
0.1893
0.2761

2013
2.26
0.2127
0.1828
0.2967
0.1934
0.2844

2014
2.26
0.2175
0.1869
0.3054
0.1977
0.2929

2015
2.26
0.2224
0.1911
0.3144
0.2020
0.3018

2016
2.26
0.2275
0.1954
0.3237
0.2064
0.3108

2017
2.26
0.2326
0.1999
0.3333
0.2109
0.3202

2018
2.26
0.2379
0.2044
0.3431
0.2155
0.3298

2019
2.26
0.2432
0.2090
0.3532
0.2202
0.3398

2020
2.26
0.2487
0.2137
0.3636
0.2250
0.35

2021
2.00
0.2537
0.2186
0.3744
0.2299
0.3605

2022
2.00
0.2588
0.2235
0.3854
0.2349
0.3714

2023
2.00
0.2639
0.2285
0.3968
0.2400
0.3825

2024
2.00
0.2692
0.2337
0.4085
0.2452
0.3941

2025
2.00
0.2746
0.2390
0.4205
0.2506
0.4059

2026
2.00
0.2801
0.2444
0.4329
0.2560
0.4181

2027
2.00
0.2857
0.2499
0.4457
0.2616
0.4307

2028
2.00
0.2914





2029
2.00
0.2972





2030
2.00
0.3032





* Source: Consensus @ Toronto City Gate Annual Growth Rate

Q. GR-UDD 8-
Dans sa décision D-2000-48 et en vue de la présente cause, la Régie demandait à Gazifère de soumettre une proposition de mécanisme d’ajustement pour perte de revenus (MAPR). La pièce R-3446-2000, GI-16, Doc. 2, page 1 de 1 présente une courte discussion sur le sujet mais n’est pas une proposition formelle. Pourrons-nous disposer d’une proposition formelle avant la rédaction de notre mémoire ? 

ANSWER

The description of the lost revenue adjustment mechanism at GI-16, document 2 is Gazifère’s formal proposal.  
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